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« Doctorant conseil » réunion 31/01/2012
La recherche en Franche-Comté
  ~ 350 brevets scientifiques déposés en 2009

  ~   45 unités de recherches

~ 6500 salariés travaillant dans la recherche publique et privée

~ 2500 chercheurs dans les entreprises

~ 1500 chercheurs à l’université 

  ~ 550 HDR 

  ~ 950 doctorants

  ~ 150 thèses soutenues chaque année



Qu’est-ce qu’un doctorat ?
Point d’aboutissement des études supérieures

Formation par la recherche, à la recherche et à l’innovation (arrêté du 07/08/2006)
d’une durée de trois ans 

Expérience professionnelle 
sanctionnée par la collation du grade de docteur

Organisé sous contrôle et responsabilité d’un directeur de thèse
au sein d’une unité de recherche intégrée à une école doctorale

Les doctorants suivent des formations d’accompagnement 
participent à des enseignements, séminaires, missions
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Que deviennent les docteurs de l’UFC ?
(docteurs 2006 & 2007)

- Enseignant-chercheur :   30%
- Ingénieur et chercheur du privé :   15%
- Ingénieur et chercheur du public : ~15%  
- Autres cadres du secteur public :   ~5%  75% 
- Autres cadres du privé :     3%
- Chef d’entreprise :     2%

- Emploi à l’étranger :   20%
- Emploi en Franche-Comté : ~50%
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Les écoles doctorales
Organisent la formation des doctorants

Préparent  l’insertion professionnelle des futurs docteurs

Apportent aux doctorants une culture pluridisciplinaire

Rassemblent des unités et des équipes de recherche reconnues 

Le bureau doctoral
Organise et suit des formations transversales et mutualisées

Pilote les actions communes aux ED

Contrôle et améliore des procédures liées à la formation doctorale

Suit les cohortes de doctorants, docteurs et HDR

Est le guichet unique au niveau du doctorat 
pour les relations entreprises et partenariats économiques
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Le financement des thèses en Franche-Comté

 HES LETS LP SPIM

Doct. fin. / thèse   ~ 60% 40% 95% 99%

Contrats doct. 40% 20% 60% 40%
(156 contrats doctoraux UFC  : 101 Etat, 42 Région, 13 Ville)

Cifre   3%  3%  5% 20%

Fin. étrangers   5%  5% 25%   2%

Autres fin. 10% 10%  5% 40%
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Le contrat doctoral
Remplace le système des allocations de recherche (décret du 23/04/2009)

Doctorant salarié de l’UFC pour 3 ans sur financement Etat,  collectivités…

L’avenant au contrat
Attribué annuellement 

Supplément au salaire pour le doctorant + ~340€ brut x 12 mois

Pour 1/6 de son temps de service soit 32 jours ou 268h

4 missions possibles :
-Enseignement (64h)
-Diffusion de l’information scientifique et technique 
-Valorisation des résultats de la recherche
-Missions d’expertise effectuées dans une entreprise, une collectivité…
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Les acteurs de cette expérimentation
               Entreprise d’accueil

       Doctorant              Unité de recherche 
             & dir. de thèse

            UFC (bureau doctoral, service valorisation, DRH)
                 & école doctorale

             Région de Franche-Comté
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L’intérêt partagé pour cette expérimentation
Le doctorant multiplie ses expériences professionnelles

découvre d’autres contextes…

L’unité de rech. développe son réseau de partenaraires…
& le dir. de thèse

L’entreprise d’acc. tisse des liens avec des laboratoires 
bénéficie des compétences du doctorant…

L’UFC valorise ses doctorats
& l’école doct. offre des opportunités à ses futurs docteurs…

La Région construit une émulation entreprise – monde académique
fortifie l’activité en Franche-Comté…

« Doctorant conseil » réunion 31/01/2012



Les étapes du projet
06/2011 1ère discussion sur le projet présenté à la Table ronde Docteur-entreprise

été2011 Plusieurs réunions UFC – Région Franche-Comté

09/2011 Courrier du Président de l’UFC proposant 
une promotion des Cifre 
et la formalisation du projet « Doctorant conseil »

09/2011 Annonce du projet à tous les doctorants  

10/2011 Délibération de la Région en commission permanente

11/2011 Signature d’une convention UFC – Région  
financement de 10 missions dans le cadre de la SRI (57360 euros)

>janv.12 Discussion doctorants/dir thèses/entreprises d’accueil autour des missions

05/01/12 envoi d’un courrier officiel aux entreprises intéressées
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Les engagements par rapport au dispositif
Le doctorant signe un avenant à son contrat

rend un bilan à mi parcours et un bilan terminal

L’entreprise d’acc. définit la mission du doctorant
fournit les moyens pour l’accompagner

L’UFC rémunère le doctorant
suit et coordonne l’ensemble du dossier

La Région finance et guide le projet
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La convention
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L’avenant au contrat
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Mise en place pour 10 doctorants
31/01/12 Réunion technique pour finalisation des conventions et avenants

Étape 1 Signature de la convention UFC – entreprise 
Étape 2 Signature d’un avenant au contrat du doctorant
Étape 3 Début de mission au plus tôt
Étape 4 Fin de la mission au plus tard été 2012

Bilans Comptes rendus du doctorant et retour de l’entreprise
Réunion bilan Région dans le cadre de la SRI
Bilan dans le cadre d’une rencontre UFC-entreprise

La suite du dispositif… N+1
Étape 1 Obtention d’un nouveau financement pérenne (printemps 2012)
Étape 2 Information aux doctorants et aux entreprises (printemps 2012)
Étape 3 Attribution avec avenants (septembre 2012)
Étape 4 Réaliser des missions courant année univ. 2012-2013
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